
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

Friches urbaines - PAULE (22)  
 

Étude historique et documentaire 
- Estimation des coûts de 

déconstruction  
 

Rapport RSSPLB2459-01 

19/03/2013 



 

RSSPLB2459-01/CSSPLB130117 

GDU/EGE - ABS/PL - PL 
19/03/2013 Page : 2/40 

 
 
 

EPFB 
Friches urbaines - Paule (22) 

Réf. EPFB : 12-22163-1 

 

 

 

Étude historique et documentaire et estimation des coûts de déconstruction  

 

 

 

 

 

 

 

Objet de 
l'indice Date Indice 

Rédaction Vérification Validation 

Nom Signature Nom Signature Nom Signature 

Rapport  19/03/2013 01 
G.DUCHET

E. GERY 
 A. BOUDIOS 

P. PICARD  P. PICARD  

  02       

  03       

  04       

 
Numéro de rapport : RSSPLB2459-01 

Numéro d'affaire : A33236 

N° de contrat : CSSPLB130117 

Domaine technique : SP11  

Mots clé du thésaurus  ETUDE HISTORIQUE ET DOCUMENTAIRE 

 

BURGEAP - AGENCE Loire-Bretagne 

210, avenue du Saint Laurent - zone Atlantis 

44811 SAINT HERBLAIN 

Téléphone : 33(0)2.40.38.67.06             Télécopie : 33(0)2.40.85.68.50 

e-mail : agence.de.nantes@burgeap.fr 



 

RSSPLB2459-01/CSSPLB130117 

GDU/EGE - ABS/PL - PL 
19/03/2013 Page : 3/40 

 

SOMMAIRE 
Synthèse non technique 5 

Synthèse technique 6 

1.  Cadre de l’étude 7 

2.  Visite de site (A100) 8 
2.1  Description du site et des activités exercées 8 
2.2  Description de l’environnement immédiat 9 

3.  Etude historique, documentaire et mémorielle (A110) 10 
3.1  Interprétation des photographies aériennes 10 
3.2  Recensement des sites potentiellement pollués 11 
3.3  Contexte réglementaire actuel 12 
3.4  Inventaire des sources potentielles ou avérées de pollution sur site 13 
3.5  Enjeux en cas d’arrêt de l’activité 15 

4.  Contexte environnemental et étude de vulnérabilité des 
milieux (A120) 16 

4.1  Contexte géologique 16 
4.2  Contexte hydrogéologique 16 
4.3  Contexte hydrologique 16 
4.4  Zones naturelles remarquables 16 
4.5  Usages des ressources en eau 16 
4.6  Conclusion sur la vulnérabilité de l’environnement 18 

5.  Schéma conceptuel 19 

6.  Estimation des coûts de la déconstruction 20 

6.1  Objet 20 
6.2  Description des structures des bâtiments 21 
6.3  Estimation des coûts de déconstruction 23 

7.  Conclusions et recommandations 24 

FIGURES 27 

ANNEXES 28 

 

 



 

RSSPLB2459-01/CSSPLB130117 

GDU/EGE - ABS/PL - PL 
19/03/2013 Page : 4/40 

 

TABLEAUX 
Tableau 1 : Occupation actuelle du site 8 

Tableau 2 : Synthèse de l’étude des photographies aériennes 10 

Tableau 3 : Recensement des sites BASIAS 11 

Tableau 4 : Synthèse des récépissés de déclaration 12 

Tableau 5 : Recensement des activités potentiellement polluantes du site 14 

Tableau 6 : Usage des eaux souterraines à proximité du site 17 

 

 

FIGURES   
Figure 1 : Localisation du site 

Figure 2 : Occupation des sols aux alentours du site 

Figure 3 : Contexte géologique du site 

Figure 4 : Localisation des ouvrages recensés par la BSS 

Figure 5 : Localisation des activités recensées par BASIAS 

Figure 6 : Description du site  

Figure 7 : Schéma conceptuel initial - usage futur  

 

 

ANNEXES 
Annexe 1 - Sources d'informations et liste des documents consultés

Annexe 2 - Reportage photographique

Annexe 3 - Photos aériennes anciennes

Annexe 4 - Arrêté préfectoral du 09/08/1958

Annexe 5 - Arrêté préfectoral du 04/07/1960

Annexe 6 - Recensement des installations classées du 05/08/1961

Annexe 7 - Estimation des coûts de déconstruction

 

 

 



 

RSSPLB2459-01/CSSPLB130117 

GDU/EGE - ABS/PL - PL 
19/03/2013 Page : 5/40 

Synthèse non technique 
 

Dans le cadre du projet de réaménagement de friches urbaines localisées à PAULE (22), l’ETABLISSEMENT 
PUBLIC FONCIER (EPF) de BRETAGNE souhaite évaluer les risques liés à une éventuelle pollution et estimer 
les coûts de déconstruction de bâtiments.  

 

Le site étudié correspond à 3 parcelles disjointes (AB48, 78 et 142) localisées en centre-bourg et ne 
présentant actuellement aucune activité. Le projet de réaménagement s’inscrit dans le cadre du projet de 
développement de l’habitat collectif (associé à des parkings et/ou espaces-verts) au sein du bourg de Paule.  

Ainsi, BURGEAP a réalisé un bilan de la situation administrative du site, ainsi qu’une évaluation des risques 
potentiels de pollution des terrains et des coûts de déconstruction des bâtiments.  

 

Les 3 parcelles présentent d’anciennes installations soumises à déclaration, au titre de la législation des 
installations classées pour la protection de l’environnement (ICPE), et globalement exploitées entre 1951 et 
1986. Il s’agit d’anciennes stations de carburants (parcelles AB48 et 142) et d’une ancienne forge 
(parcelle AB78), ne présentant pas de déclaration de cessation définitive d’activité. Etant donnée l’antériorité 
présumée d’arrêt de ces activités, aucune démarche administrative spécifique ne serait à réaliser.  

Néanmoins, plusieurs activités et installations présentent des risques potentielles de pollution du sous-sol 
avec : les anciennes installations des stations de carburants (cuves enterrées/volucompteurs), de l’atelier 
mécanique (fosse de visite et aire de stockage des huiles), et la nature de certains remblais sur site. 

 

Compte tenu de l’analyse de la compatibilité entre les sources potentielles de pollution des sols et l’usage 
projeté d’habitat collectif, un diagnostic de pollution des sols est recommandé (coût estimé entre 7 000 et 
10 000 € HT).  

Concernant la déconstruction des immeubles en place, un diagnostic amiante « avant démolition », un 
diagnostic termites, ainsi qu’un diagnostic plomb, sont préalablement préconisés (coût estimé entre 2 et 3 k€ 
HT). Le diagnostic « déchets » de l’ensemble des sites est de l’ordre de 1 à 2 k€ HT. 
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Synthèse technique 

Client ETABLISSEMENT PUBLIC FONCIER de BRETAGNE 

Informations sur 
le site lui-même 

• Adresse : 3 friches urbaines à Paule (22) - parcelles AB48, 78, 142 
• Superficie : 77 m² (parcelle AB48) + 312 m² (AB78) + 319 m² (AB142) 
• Propriétaires actuels : HEMOND (parcelle AB48), LE MOULLEC (AB78), 

SCI LES PORTES BLEUES (AB142) 
• Usage actuel : friches urbaines (AB48 et 142) et hangar (AB78) 

Contexte de l’étude  Cette étude (Etude historique et documentaire + estimation des coûts de 
déconstruction) est réalisée en vue de l’acquisition des parcelles par l’EPF.  

Projet 
d’aménagement  

Le projet d’aménagement envisagé correspond à de l’habitat collectif avec 
espaces-verts et/ou parking.  

Historique succinct Actuellement, le site présente un hangar abritant des sanitaires et le stockage de 
matériels (parcelle AB78) ou aucune activité (parcelles AB48 et 142).  
Chacune des parcelles présente une installation soumise à déclaration, au titre de 
la législation des installations classées pour la protection de l’environnement : 
• en parcelle AB48, une ancienne station de carburants (1 cuve enterrée et restée 

en place) exploitée entre 1958 et 1986 ; 
• en parcelle AB78 : une ancienne forge exploitée entre 1945 et 1982 ; 
• en parcelle AB142 : une station de carburants associée à un atelier mécanique 

(2 cuves enterrées et restées en place), exploitée entre 1951 et 1983.  
L’ensemble de ces activités est actuellement arrêté. Néanmoins, aucune 
déclaration de cessation définitive d’activité n’a été émise.  

Géologie / 
hydrogéologie 

• des remblais (entre quelques décimètres à 1 m d’épaisseur),  
• des altérites argileuses (quelques mètres d’épaisseur maximum),  
• puis, des schistes fracturés correspondant au substratum rocheux.  
Les altérites argileuses sont considérées relativement peu perméables et 
surmontent l’aquifère constitué par le socle schisteux fracturé. 

Conclusion sur la 
vulnérabilité de 
l’environnement 

• eaux souterraines : la nappe de socle est à la fois considérée vulnérable et 
sensible vis-à-vis d’éventuelles pollutions en provenance du secteur étudié 

• eaux superficielles : les eaux du ruisseau (à 200 m au sud-est du site) sont à la 
fois considérées vulnérables à une éventuelle pollution en provenance du site, 
et sensibles avec les activités halieutiques  

• zones naturelles sensibles : compte tenu de son éloignement, la zone 
remarquable recensée par la DREAL ne constitue pas un espace naturel 
vulnérable vis-à-vis d’éventuelles pollutions en provenance du secteur  

Schéma conceptuel • Sources potentielles de pollution : sols impactés en métaux et/ou hydrocarbures 
• Cibles : usagers futurs (adultes/enfants résidant) 
• Voie d’exposition : inhalation de composés volatils, ingestion de sols/poussières 

Recommandations Compte tenu de l’analyse de la compatibilité entre les sources potentielles de 
pollution et l’usage projeté d’habitat collectif, un diagnostic de pollution des 
sols est recommandé avec des sondages/analyses de sols aux abords immédiats 
des sources potentielles de pollution (coût estimé entre 7 000 et 10 000 € HT).  

Concernant la déconstruction des immeubles en place, un diagnostic amiante 
« avant démolition », un diagnostic termites, ainsi qu’un diagnostic 
plomb, sont préalablement préconisés (coût estimé entre 2 et 3 k€ HT). 
Le diagnostic « déchets » de l’ensemble des sites est de l’ordre de 1 à 2 k€ HT.  
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1. Cadre de l’étude 

Dans le cadre du projet de réaménagement de terrains localisés en centre-bourg à PAULE (22), 
l’ETABLISSEMENT PUBLIC FONCIER (EPF) de BRETAGNE souhaite évaluer les risques liés à une éventuelle 
pollution et estimer les coûts de déconstruction de bâtiments.  

 

Le site correspond aux parcelles cadastrales n°48, 78 et 142 de la section AB (superficie de 708 m² au total) 
et constitue d’anciennes stations de distribution de carburants (parcelles n°48 et 142), un ancien atelier 
mécanique (parcelle n°142) et un hangar associé à un habitat individuel (parcelle n°78).  

Associée à l’EPF, la MAIRIE de PAULE projette au droit du site, la construction de logements et/ou d’espaces 
ouverts (parking, espaces-verts).  

 

En tant qu’acquéreur, l’EPF souhaite vérifier l’état de pollution du site, dans l’objectif d’estimer le potentiel 
économique des terrains. Il apparait donc nécessaire d’évaluer le passif environnemental du site pour 
estimer, d’une part, les coûts de dépollution du site et contraintes, et d’autre part, les coûts de 
déconstruction. Ces éléments viendront compléter les différentes informations pour déterminer le prix du site 
qui serait acquis par l’EPFB. 

Ainsi, l’EPFB a mandaté BURGEAP pour la réalisation d’une étude historique et documentaire, afin d’évaluer 
les risques potentiels de pollution des terrains, et l’estimation des coûts de déconstruction. 

 

Conformément aux termes de notre proposition technique et financière PSSPLB3003-01, la méthodologie 
appliquée est la suivante (selon les exigences de la norme AFNOR NF X 31-620 « Qualité du sol - Prestations 
de services relatives aux sites et sols pollués » de juin 2011) : 

• visite du site et de ses alentours - prestation élémentaire A100 ; 

• étude historique visant à recueillir des informations sur les anciennes activités du site (consultation 
des archives municipales et départementales, entretien avec les propriétaires) - prestation A110 ; 

• étude documentaire définissant le contexte environnemental du secteur et sa vulnérabilité - A120 ; 

• estimation des coûts de déconstruction d’infrastructures. 

Nous nous plaçons dans une prestation de type EVAL phase 1 (selon les exigences de la norme AFNOR NF 
X 31-620), dont les objectifs sont de répondre aux questions suivantes : 

• quelles sont les sources de pollution possibles, les milieux pouvant être impactés, les enjeux à 
protéger ?  

• où et à quelle profondeur sonder, quels polluants rechercher ? 

Ce rapport présente donc en première partie (paragraphe 3), la synthèse des pollutions potentielles 
identifiées, les conséquences et enjeux en cas de changement d’usage. La seconde partie (paragraphe 4) 
synthétise les données disponibles sur l’état du bâti et présente une appréciation des coûts  
de déconstruction. 
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2. Visite de site (A100) 

2.1 Description du site et des activités exercées 
Le site étudié se constitue de 3 parcelles distinctes localisées en centre-bourg sur la commune de 
PAULE (22). Il correspond aux parcelles cadastrales n°48, 78 et 142 de la section AB et présente une 
superficie totale de 708 m².  

La situation géographique du site est présentée en figure 1. 

Une visite de site a été réalisée par un intervenant de BURGEAP le 05/02/2013. Les photographies de la 
visite de site sont présentées en annexe 2. L’actuelle occupation du site est présentée dans le  
tableau suivant. 

Tableau 1 : Occupation actuelle du site 

Parcelle  Propriétaires Superficie Occupation actuelle Visite 

AB48 M. HEMOND 
Michel 77 m² Activité non relevée (ancienne station 

de distribution de carburants)  
effectuée le 05/02/13 

(propriétaire non présent) 

AB78 Consorts LE 
MOULLEC 312 m² 

Hangar abritant des sanitaires et le 
stockage de matériels et le parking 

(habitat individuel attenant non 
concerné par le projet) 

effectuée le 05/02/13 en présence 
du propriétaire  

(Pierre LE MOULLEC) 

AB142 SCI LES PORTES 
BLEUES 319 m² 

Activité non relevée (ancien garage 
associée à une ancienne station de 

distribution de carburants)  

effectuée le 05/02/13 en présence 
du propriétaire (Joël MAHE) et de 
l’ancien exploitant (Jean Jacques 

LE GOFF) 

Les infrastructures et activités repérées au droit des parcelles, sont les suivantes :  

• parcelle AB48 : une friche présentant deux abris vides (structures en parpaing) associés à une 
ancienne station de distribution de carburants (une cuve enterrée toujours en place et îlot central en 
béton). Notons qu’aucune souillure n’a été relevée sur les sols ; 

• parcelle AB78 (partie Est) : un hangar sur dalle bétonnée utilisé pour le parking et le stockage de 
matériel (établis, forge, ancienne cuve aérienne à fioul, pièces automobiles), ainsi que des sanitaires 
(salle de bain). Notons qu’aucune souillure n’a été relevée sur les sols. La partie Ouest du site 
correspond à un habitat, mais n’est pas concernée par le projet d’aménagement d’EPF ; 

• parcelle AB142 : un hangar sur dalle bétonnée abandonné et présentant une ancienne fosse de 
vidange remblayée et un ancien établi. Ce hangar est associé à un local constituant une ancienne 
station de carburants (2 cuves enterrées toujours en place et îlot central en béton).  
Notons qu’aucune souillure n’a été relevée sur les sols. 

Notons que l’ensemble des parcelles ne dispose pas de chauffage.  

En outre, les eaux de ruissellement sont actuellement collectées par le réseau communal d’eau pluviale 
(absence de séparateur d’hydrocarbures) pour ensuite se jeter dans le réseau hydrographique superficiel 
(cours d’eau à environ 200 m en aval hydraulique par rapport au site). 
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2.2 Description de l’environnement immédiat 
Le site est localisé en centre-bourg, à proximité immédiate de la mairie et de l’église (pour les parcelles AB78 
et AB142) et en entrée du nord du bourg (parcelle AB48). 

L’environnement immédiat de la parcelle AB48 présente : 

• au nord et à l’ouest : la rue de la Pie, puis des maisons individuelles et des champs ; 

• au sud et à l’est : des prairies, jardins et maisons individuelles. 

L’environnement immédiat des parcelles AB78 et AB142 présente : 

• au nord : une place pour la circulation et l’Eglise de Paule ; 

• au sud et à l’ouest : la rue de Stériou, puis des maisons individuelles avec jardins ; 

• à l’est : la rue de Porz an Hoz, puis des maisons individuelles avec jardins. 

La situation géographique et l’occupation des sols au voisinage du site, sont respectivement présentées en 
figures 1 et 2. 
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3. Etude historique, documentaire et mémorielle (A110) 

L’étude historique est destinée à rassembler et à synthétiser les informations ou documents disponibles sur 
les activités qui ont eu lieu sur le site et la nature des produits manipulés, puis de définir les zones à risque 
de pollution du milieu souterrain pour les éventuelles investigations ultérieures. 

 

3.1 Interprétation des photographies aériennes 
Cinq photographies aériennes historiques issues de l’IGN1 ont été consultées (voir annexe 3).  
Les principales informations collectées à partir de l’examen de ces documents sont synthétisées dans le 
tableau suivant.  

Tableau 2 : Synthèse de l’étude des photographies aériennes  

Années  Au droit du site étudié Environnement immédiat du site 

1951 Aucune structure bâtie n’est présente sur les parcelles 
n°48 (terrain nu), 78 et 142 (bois).  

L’environnement immédiat des parcelles 78 et 
142 présente une urbanisation dense au nord 
(correspondant au centre-bourg) et éparse au 
sud (domaine agricole). Notons la présence de 
l’ancien cimetière entre ces parcelles et l’église 
(emplacement correspondant actuellement à la 
place de l’église).  

1960 

Des bâtiments sont désormais construits sur les 
parcelles n°78 et 142 et correspondraient aux 
structures actuellement observables. Néanmoins, la 
nature des activités est difficilement identifiable 
(stationnement de véhicules ? aménagement d’une 
station de carburants ?).  
En outre, la mauvaise qualité de la photo aérienne ne 
permet pas de déterminer avec précision l’occupation 
du sol sur les 3 parcelles.  

L’ancien cimetière localisé entre la parcelle 78 et 
l’Eglise, est désormais déplacé au Sud du bourg 
de Paule et présente une place. Par ailleurs, 
l’environnement immédiat du site reste inchangé. 

1968 

La configuration des parcelles n°78 et 142 reste 
inchangée. Néanmoins, la proximité de la végétation 
(houppiers des arbres) ne permet pas de distinguer un 
éventuel aménagement de la parcelle n°48.  

L’environnement immédiat du site reste inchangé 
avec le bourg de Paule (urbanisation dense) et le 
domaine agricole parsemé d’habitat individuel en 
périphérie.  

1969 

La configuration des parcelles n°78 et 142 reste 
inchangée. Un bâtiment est désormais identifiable sur 
la parcelle n°48 (probablement l’ancienne station 
de carburants).  

L’environnement immédiat du site reste inchangé 
et apparaît similaire à celui actuellement observé. 

1999 L’ensemble du site présente une configuration 
identique à celle actuellement observée.  

 

                                            
1 IGN : Institut Géographique National 
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3.2 Recensement des sites potentiellement pollués  
La consultation de la banque de données BASIAS (inventaire des anciens sites industriels et activités de 
service) recense 3 sites au droit des parcelles étudiées. Ils sont présentés dans le tableau suivant et localisés 
en figure 3. 

Tableau 3 : Recensement des sites BASIAS 

 
Référence 

BASIAS 
Raison sociale 
de l'exploitant Activité(s) Etat de 

l'activité 
Parcelles 

concernées 

A BRE2201038 BURLOT Michel / 
LE DU Joseph 

Dépôt de liquides inflammables 
Activité 

terminée 

AB48 

Forge, fabrication de machines agricoles AB193 et 194 
(hors site étudié)

B BRE2200391 
LESCOAT Yves 

(père) / LESCOAT 
Yves (fils) 

Forge, fabrication et réparation de machines 
agricoles et forestières  

Activité 
terminée AB78 

C BRE2201039 LE GOFF Albert Atelier mécanique et soudure,  
dépôt de liquides inflammables 

Activité 
terminée AB142 

L’ensemble des parcelles étudiées présente d’anciennes activités potentiellement polluantes et recensées par 
BASIAS, avec : 

• en parcelle AB48 : un dépôt de liquides inflammables DLI (station-service BURLOT), dont la fiche 
détaillée rapporte le stockage de 5 m3 d’hydrocarbures entre 1958 et 1986 ; 

• en parcelle AB78 : une forge et des ateliers mécaniques entre 1958 et 1962 (société LESCOAT) ; 

• en parcelle AB142 : un atelier mécanique associé à un dépôt de liquides inflammables DLI (station-
service LE GOFF), dont la fiche détaillée rapporte le stockage de 7,5 m3 d’hydrocarbures entre 1951 
et 1983. 
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3.3 Contexte réglementaire actuel 

Aucune installation soumise à autorisation au titre des ICPE n’est actuellement recensée sur le site. 
Néanmoins, les parcelles n°48, 78 et 142 présentent chacune une installation soumise à déclaration, au titre 
de la législation des installations classées pour la protection de l’environnement (ICPE).  

La consultation des archives départementales a permis de mettre en évidence des récépissés de déclaration 
listés dans le tableau suivant et dont les copies sont présentées en annexes 4 et 5. En outre, le 
recensement des installations classées sur la commune de Paule en 1961 (annexe 6) fait mention de 
l’ensemble des activités citées ci-dessous. 

Tableau 4 : Synthèse des récépissés de déclaration 

Parcelle Date 
d’émission 

Rubrique 
(nomenclature 

des ICPE) 

Installations / activités 
Exploitant 

Installations  Nature de l’activité 

AB48 09/08/1958 passé : 254-A-2-c  
actuel : 1432 

Dépôt de liquides 
inflammables (DLI) 

Stockage enterré de carburants 
(1 cuve de 4500 litres) 

LE DU  
(à partir de 

1958) 

BURLOT  
(à partir de 

1976) 

AB78 04/07/1960 passé : 281-1 Forge, travail des métaux Forge et atelier mécanique 
(entretien de machines agricoles)  LESCOAT 

AB142 1951 

passé : 281 et 282  
actuel : 2560 Atelier mécanique Atelier mécanique  

(entretien automobile) 
LE GOFF  

passé : 253-254  
actuel : 1432 

Dépôt de liquides 
inflammables (DLI) 

Stockage enterré de carburants 
(2 cuves de 5000 et 3000 litres) 

Aucune déclaration de cessation d’activité n’a été retrouvée auprès de la DREAL et des 
propriétaires, notamment pour les installations de DLI (sur les parcelles AB48 et 142). En outre, l’ancien 
propriétaire/exploitant sur la parcelle AB142 (M. LE GOFF rencontré le 05/02/2013 lors de la visite du site)  
a rapporté l’absence de déclaration de cessation d’activité de l’ancienne station de carburants.  

En outre, aucun diagnostic de pollution ou dossier de réception de travaux n’a été émis,  
afin de juger de la qualité du sous-sol au droit des stations de carburants et de l’atelier mécanique.  
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3.4 Inventaire des sources potentielles ou avérées de pollution sur site  
Les données recueillies ont permis de montrer que le site a été successivement exploité pour les  
usages suivants :  

• en parcelle AB48 :  

• entre 1958 et 1986 (date de fin renseignée par la fiche BASIAS), une station de distribution 
de carburants (1 cuve enterrée de 4500 litres ayant contenu du supercarburant) ; 

• à partir de 1986, une friche urbaine non clôturée, la cuve enterrée étant inertée au sable ; 

• en parcelle AB78 :  

• entre 1945 et 1962 (date de fin renseignée par la fiche BASIAS), une ancienne forge 
artisanale disposée sur terre battue (d’après l’actuel propriétaire), puis sur dalle bétonnée ; 

• entre 1958 et 1982 (date de fin renseignée par la fiche BASIAS), une activité d’atelier 
mécanique sur dalle bétonnée pour l’entretien de machines agricoles ; 

• depuis 1982, un hangar pour le stockage de matériels (pièces mécaniques, 1 cuve à fioul 
vide de 1400 litres) et un parking ; 

• en parcelle AB142 :  

• entre 1951 et 1983 (date de fin renseignée par la fiche BASIAS), une ancienne activité 
d’atelier mécanique, associée à une station de distribution de carburants (2 cuves enterrées 
de 3000 et 5000 litres ayant contenu du supercarburant et gazole) ; 

• depuis 1983, une friche urbaine non clôturée, la cuve enterrée de 5000 litres étant vide 
(incertitude sur la capacité et le contenu de la cuve 3000 litres ; impossibilité d’accès au trou 
d’homme afin de reconnaître un éventuel contenu). 

 

Aussi, une partie des installations des anciennes stations de carburants est restée en place, avec les 3 cuves 
enterrées sous les actuels dallages bétonnés.  

Notons que plusieurs activités potentiellement polluantes sont identifiées au droit du site étudié avec les 
cuves enterrées des stations de carburants et les installations de l’atelier mécanique (fosse de visite, forge, 
aire de stockage des huiles usagées). Les polluants potentiels sont principalement des hydrocarbures. 
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Les installations et/ou activités potentiellement polluantes recensées sur le site étudié sont présentées en 
figures 3, et listées dans le tableau suivant. 

Tableau 5 : Recensement des activités potentiellement polluantes du site 

Parcelle  Activité/installation Source de pollution potentielle 

AB48 - 
ancienne 
station de 
carburants 

Ancienne cuve enterrée  
de carburants (4,5 m3)  

désormais neutralisées au sable 

En fosse maçonnée, fuite ou déversement non rapporté  
Aucune information sur la qualité des sols aux abords immédiats 

Souillures au sol non relevées 

1 ancien volucompteur  
associé à l’aire de dépotage  

Sur dalle bétonnée, fuite ou déversement non rapporté  
Aucune information sur la qualité des sols aux abords immédiats 

Souillures au sol non relevées 

AB78 - 
ancienne 

forge et atelier 
mécanique 

Ancien foyer associé à un ancien  
marteau pilon (masse tombante),  

une enclume et des établis  

Sur terre battue, puis dalle bétonnée  

Souillures au sol non relevées 

Cuve aérienne à fioul (1,4 m3) vide  
et quelques bidons contenant des huiles 

Sur dalle bétonnée (absence de rétention)  

Souillures au sol non relevées 

Remblais constituant les fondations  
du hangar 

En deçà du dallage du hangar (jusqu’à 1 m de surélévation)  

Qualité inerte des remblais non garantie  

AB142 - 
ancienne 
station de 
carburants 

associée à un 
atelier 

mécanique 

Ancienne cuve enterrée  
de carburants (5 m3) vide 

Fuite ou déversement non rapporté par l’ancien exploitant  
Aucune information sur la qualité des sols aux abords immédiats 

Souillures au sol non relevées 

Ancienne cuve enterrée  
de carburants (3 m3)  

Fuite ou déversement non rapporté par l’ancien exploitant  
Aucune information sur la qualité des sols aux abords immédiats 

Souillures au sol non relevées 

2 anciens volucompteurs  
associés à l’aire de dépotage  

Sur dalle bétonnée, fuite ou déversement non rapporté  
Aucune information sur la qualité des sols aux abords immédiats 

Souillures au sol non relevées 

Etablis de l’atelier mécanique 
Sur dalle bétonnée  

Souillures au sol non relevées 

Fosse de visite 
Dallage bétonné, fosse comblée de sable et parpaing concassé  

Souillures au sol et dans les remblais de comblement non relevées  

Entreposage aérien d’huiles 
En extérieur, sur dalle bétonnée  

Fuite ou débordement non rapporté  

Souillures au sol non relevées 
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3.5 Enjeux en cas d’arrêt de l’activité 
Trois anciennes ICPE1 soumises à déclaration étaient exploitées sur le site (concernant les stations de 
distribution d’hydrocarbures et la forge) et sont désormais à l’arrêt.  

Néanmoins, aucune déclaration de cessation d’activité n’a été retrouvée auprès de la DREAL et des 
propriétaires.  

D’un point de vu réglementaire, les obligations fixées par les articles R512-66-1 et R512-66-2 du Code de 
l’Environnement doivent s’appliquer dans le cas d’une cessation définitive d’activité, et sont en principe 
satisfaites par le dernier exploitant, avec notamment la notification au Préfet des Cotes d’Armor (Bureau des 
Installations Classées) de : 

• la date effective de l’arrêt d’activité ; 

• des mesures prises (ou prévues) pour assurer la mise en sécurité ainsi que la remise en état du site 
(notamment l’élimination des déchets dangereux) assurant la protection des intérêts visés par 
l’article L511-1 du Code de l’Environnement. 

Etant donnée l’antériorité présumée d’arrêt des activités (entre 1982 et 1986 ; selon la banque de données 
BASIAS2 et M. LEGOFF, ancien propriétaire/exploitant de la parcelle AB142), aucune démarche 
administrative spécifique ne serait à réaliser.  

Toutefois, une pollution des sols issue de plusieurs activités potentiellement polluantes ou la présence de 
remblais de mauvaise qualité ne peut être écartée. Il apparait donc nécessaire de vérifier la qualité des sols 
par la réalisation de sondages, afin de : 

• caractériser la qualité des sols au droit d’installations potentiellement polluantes ; 

• vérifier si les remblais peuvent être considérés comme des déchets inertes et être éliminés sans 
surcoûts lors d’éventuels terrassements. 

Le cas échéant, la présence d’une pollution dans les sols générerait a minima une incidence sur la valeur 
foncière du terrain (travaux de réhabilitation et/ou restrictions d’usage).  

Nous recommandons à l’EPF dans le cadre de l’acquisition des sites, pour clore les dossiers administratifs, 
d’adresser en préfecture un courrier relatant l’historique des activités (date de début et fin). 

                                            
1 ICPE : Installation Classée pour la Protection de l’Environnement 
2 inventaire des anciens sites industriels et activités de service 
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4. Contexte environnemental et étude de vulnérabilité des milieux 
(A120) 

4.1 Contexte géologique 
D’après les cartes géologiques au 1/50 000 de ROSTRENEN (n°312) et de CARHAIX-PLOUGER (n°277),  
la coupe des terrains aux environs du site est représentée par des argiles d’altération (sur quelques mètres 
d’épaisseur maximum), puis des schistes et wackes à niveaux ardoisiers dans lesquels s’intercalent des 
horizons plus gréseux (épaisseurs estimées entre 500 et 1000 mètres).  

Le contexte géologique du site est présenté en figure 4.  

D’un point de vu structural, le site ne présente pas de faille recensée. Toutefois, des réseaux de fractures et 
fissures sont supposés présents au sein de la formation schisteuse. Une faille supposée est notamment 
recensée dans l’alignement du cours d’eau, à 200 m à l’est du site.  

Notons que le hangar de la parcelle AB78 est positionné sur des remblais superficiels d’épaisseur variable 
(entre quelques décimètres et jusqu’à 1 m, de l’ouest vers l’est).  

4.2 Contexte hydrogéologique 
D’après la notice géologique (BRGM1, 2007), les réserves aquifères rencontrées dans les formations 
schisteuses sont essentiellement développées dans le socle fissuré. Les circulations d’eau dépendent ainsi 
des réseaux plus ou moins denses de fissures ou de fractures et de la fréquence des horizons plus gréseux. 

4.3 Contexte hydrologique 
Un cours d’eau drainant le secteur se situe à 200 m à l’est du site. Ce ruisseau s’écoule du sud-ouest au 
nord-est pour se jeter dans l’ancien canal de Nantes à Brest, à 1,7 km au nord-est du site.  

Notons que les eaux de ruissellement sont actuellement collectées par le réseau d’eau pluviale communal 
(absence de séparateur d’hydrocarbures) pour ensuite se jeter dans le réseau hydrographique superficiel 
(cours d’eau à environ 200 m en aval hydraulique par rapport au site).  

4.4 Zones naturelles remarquables 
La DREAL2 recense une zone dite remarquable à moins de 5 km du site. Il s’agit de la « tourbière de 
Kerloguennic » (ZNIEFF de type 1, référencée : 530006055) localisée à environ 2,1 km au sud, sans lien 
hydraulique par rapport au site.  

4.5 Usages des ressources en eau 
Il faut en effet noter que les captages d’eau, et plus particulièrement les captages pour l’alimentation en eau 
potable (AEP), sont des cibles potentielles par rapport à la pollution des sols et que les nappes sont des 
voies de transfert de ces pollutions.  

                                            
1 BRGM : Bureau de Recherche Géologique et Minière 
2 DREAL : direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement 
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4.5.1 Alimentation en eau potable AEP 

L’alimentation en eau potable AEP de la commune de Paule est produite et distribuée pour le compte du 
Syndicat Intercommunal Eau Centre Bretagne.  

L’AEP de la commune de Paule est en partie assurée par les puits localisés au lieu-dit Saint-Symphorien,  
au Sud du bourg. Trois puits de 4-5 m de profondeur permettent d’exploiter la nappe superficielle, le bassin 
d’alimentation de l’installation étant estimé à 25-30 ha. Le périmètre de protection rapproché est localisé à 
1,3 km au sud, en amont hydraulique par rapport au site étudié.  

Par ailleurs, deux autres captages sont situés sur les communes de Glomel et Plévin, à plus de 4 km du site.  

Le site étudié n’est pas concerné par un périmètre et les mesures de protection de captage AEP. 

4.5.2 Usages et vulnérabilité des eaux souterraines à proximité du site 

Les ouvrages recensés par la banque du sous-sol (BSS) pour l’utilisation des eaux souterraines, à moins de 
2 km du site, sont présentés dans le tableau ci-dessous et localisés sur la figure 5. 

Tableau 6 : Usage des eaux souterraines à proximité du site 

 Référence BRGM Commune Adresse Prof. 
(m) Usage recensé 

Distance par 
rapport au 

site (m) 

Position par 
rapport au site 

1 03122X0084/F 

PAULE 

3 Bellevue 40 Arrosage 178 sud - est 

2 03122X0083/F1 2 Croas Ty Nevez 80 
Géothermie 

658 nord - ouest 

3 03122X0082/F1 2 Croas Ty Nevez 80 659 nord - ouest 

4 03122X0077/P4 Saint Symphorien - Eau potable 1711 sud 

5 02776X0043/F - 32 - 1738 nord 

6 03122X0074/P1 Saint Symphorien 5 Eau potable 1740 sud 

7 02776X0047/F06 
GLOMEL 

Kerangall 60 
Géothermie 

1772 nord - est 

8 02776X0048/F07 Kerangall 60 1777 nord - est 

9 03122X0075/P2 

PAULE 

4 1778 sud 

10 03122X0078/P5 Saint Symphorien - Eau potable 1791 sud 

11 03122X0076/P3 4 1829 sud 

12 02776X0026/FA100 Keranguevel 63 Agricole 1919 ouest 

- : non renseigné 

L’ouvrage n°1 est localisé en aval immédiat par rapport au site et destiné aux « besoins familiaux sans 
usage alimentaire » (usage potentiellement sensible). Ainsi, cet ouvrage est à la fois considéré vulnérable et 
sensible à une éventuelle pollution issue du site.  

Par ailleurs, les forages localisés à moins de 1 km du site (ouvrages n°2 et 3), présentent un usage de 
géothermie (usage considéré non sensible). Ils sont positionnés en amont hydraulique ou sans lien 
hydraulique par rapport au site. Ces 2 forages sont à la fois considérés peu sensibles et peu vulnérables à 
d’éventuelles pollutions issues du site. 

Les ouvrages n°4, 6, 9, 10 et 11 correspondent aux prises d’eaux pour la production d’eau potable au lieu-
dit Saint-Symphorien. Localisés à environ 1,7 km en amont hydraulique par rapport au site, ces prises d’eau 
sont considérées peu vulnérables à d’éventuelles pollutions issues du site. 

En outre, la visite réalisée le 23/10/2012 n’a pas mis en évidence la présence de puits au droit du site et sur 
les parcelles voisines.  
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4.5.3 Recensement des sites potentiellement pollués autour du site 

L’état environnemental des terrains voisins de la zone d’étude est évalué via les bases de données BASIAS 
(inventaire des anciens sites industriels et activités de service) et BASOL (recensement des sites 
potentiellement pollués appelant à une action des pouvoirs publics).  

 

BASOL 

La consultation de la base de données BASOL (sites potentiellement pollués appelant à l’intervention des 
pouvoirs publics) ne recense pas de site sur la commune de Paule et celles limitrophes.  

 

BASIAS 

La consultation de la banque de données BASIAS (inventaire des anciens sites industriels et activités de 
service) recense 3 activités ou installations au droit du site étudié (voir paragraphe 3.2). Elles sont localisées 
en figure 6. Par ailleurs, aucun autre site BASIAS n’est recensé dans un rayon de 2 km.  

 

4.6 Conclusion sur la vulnérabilité de l’environnement 

4.6.1 Eaux souterraines 

Compte tenu de la nature de l’aquifère (socle schisteux fracturé) et de la position en aval hydraulique 
supposée d’un ouvrage recensé par la BSS (à moins de 200 m du site ; usage « familial non alimentaire »), 
la nappe de socle est à la fois considérée vulnérable et sensible vis-à-vis d’éventuelles pollutions en 
provenance du secteur étudié.  

4.6.2 Eaux superficielles 

Les eaux du ruisseau (à 200 m au sud-est des sites) sont à la fois considérées comme 
vulnérables à une éventuelle pollution en provenance du site, et sensibles avec les activités 
halieutiques et nautiques (en outre, présence d’un ancien lavoir en aval immédiat du site).  

4.6.3 Zones naturelles sensibles et environnement proche du site 

Compte tenu de son éloignement avec le site étudié, la zone remarquable recensée par la DREAL ne 
constitue pas un espace naturel vulnérable vis-à-vis d’éventuelles pollutions en provenance du  
secteur étudié.  
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5. Schéma conceptuel  

Le schéma conceptuel est présenté de façon à visualiser : 

• la ou les sources de pollution ;  

• les cibles potentielles ;  

• les voies de transferts possibles ;  

• les milieux d'exposition. 

Le schéma conceptuel est présenté en figure 7 pour l’usage futur du site.  

SOURCES DE POLLUTION 

Les sources potentielles de pollution identifiées suite à l’étude historique sont répertoriées dans le tableau 5. 

Les milieux pouvant être influencés sont principalement les sols. 

ENJEUX A CONSIDERER  

Associée à l’EPF, la MAIRIE de PAULE projette la construction de logements collectifs et/ou d’espaces 
ouverts (parking, espaces-verts) au droit du site. Néanmoins, aucun projet précis d’aménagement ou plan 
de terrassement n’est disponible.  

Les enjeux à considérer sur site sont les futurs usagers du site (adultes et enfants résidant). 

Au stade de l’étude, aucun enjeu hors site n’est pris en compte.  

VOIES DE TRANSFERTS DE LA SOURCE SOL VERS LES AUTRES MILIEUX 

Au droit des zones recouvertes par des bâtiments ou un revêtement spécifique, la voie de transfert à 
considérer est la volatilisation des composés volatils. 

Au droit des espaces non recouverts, les voies de transfert à considérer sont la volatilisation des composés 
volatils et l’envol de poussières contenant des polluants.  

La perméation des composés vers les canalisations d’eau potable est également possible. 

Etant donné l’usage projeté d’habitat collectif, le transfert vers les végétaux cultivés n’est pas considéré. 

VOIES D’EXPOSITIONS  

Au droit des zones recouvertes, la seule voie d’exposition à considérer est l’inhalation de composés volatils 
depuis les sols. 

Au droit des zones non recouvertes, les voies d’exposition à considérer sont : 

• l’inhalation de composés volatils depuis les sols ;  

• l’inhalation de poussières ;  

• l’ingestion de sols et poussières contenant des polluants. 

Enfin, les usagers peuvent être exposés par usage des eaux ayant transité dans les canalisations implantées 
dans les sols pollués. 
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6. Estimation des coûts de la déconstruction  

6.1 Objet 
L’Etablissement Public Foncier de Bretagne (EPF BRETAGNE) souhaite obtenir une estimation des coûts de 
déconstruction sélective des bâtiments situé à PAULE (22340) : 

• Secteur 1 (parcelle AB 78 - 312 m²) :  6, place de l’Eglise ; 

• Secteur 2 (parcelle AB 142 - 319 m²) : 1, rue de Stériou ; 

• Secteur 3 (parcelle AB 48 - 77 m²)  : rue de la Pie. 

 

 

Vue aérienne des sites à PAULE (22) 

 

Secteur 3 

Secteur 1 

Secteur 2 
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6.2 Description des structures des bâtiments 
 

Dénomination Bâtiment
N° de 

bâtiment Adresse
Parcelles 

cadastralles
surface des 

parcelles (m²)
Emprise au sol 

(m²)
Longueur max 

(m)
Largeur max 

(m)
Hauteur max 

(m) type

Secteur 1 Hangar 1 1 6, Place de l'Eglise AB 78 312 142 14,3 9,3 6,3

Hangar en parpaings de type R. Charpente en 
métal et toiture en tôles ondulées de type amiante 

ciment. Dalle de sol en béton. Mitoyen des 
constructions sur la parcelle AB 81 et de la maison 

d'habitation sur la même parcelle (AB 78)

Secteur 2 Hangar 2 2 1, Rue Stériou AB 142 319 174 18,9 9,9 6

Hangar en parpaings de type RDC avec une 
charpente métallique et une couverture en tôles 

ondulées de type amiante ciment. 2 cuves 
enterrées (1 extérieure de 3m³ potentiellement 

remplie, et 1 intérieure de 5m³ vide)

Cabanon A 3 8,8 5,4 5 2,4

Cabanon B 4 13 3,3 2,2 2,4
Rue de la Pie AB 48 77

Appentis en parpaings de type RDC avec des 
toitures en tôles ondulées de type amiante ciment. 

Toiture du cabanon Nord effondrée. Une cuve 
enterrée inertée au sable entre les cabanons

Friches urbaines -22340 PAULE

Secteur 3
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Secteur 1 (parcelle AB78) :  

Le bâtiment de type RDC est un hangar (1) mitoyen de la maison d’habitation (sur la même parcelle).  
Seul le hangar est concerné par l’estimation de coût de déconstruction. 

Il s’agit d’un bâtiment en parpaings avec une dalle bétonnée au sol et disposant d’une charpente métallique. 
La toiture est en tôles ondulées de type amiante-ciment intégrant 10% de bardage PVC. Le bâtiment est 
mitoyen de la maison d’habitation et ne partage pas de mur de structure. En effet, la charpente est posée 
sur un IPN fixé à la façade Est de la maison. Une autre mitoyenneté existe entre le hangar et l’appentis 
construit sur la parcelle voisine AB81. 

Nous préconisons une découpe du mur sud du hangar (en parpaings) suivant la pente de toiture de 
l’appentis et une reprise d’étanchéité de la toiture de celui-ci. Par ailleurs la pose d’un enduit hydrofuge sera 
nécessaire sur le mur Nord de l’appentis. De même, le mur Sud du hangar devra être scié à la hauteur du 
muret de séparation entre les deux parcelles qui est dans le prolongement du mur du hangar. 

      

Vue de la découpe du mur de parpaings à hauteur du muret 
de séparation des deux parcelles 

Vue de la découpe du mur de parpaings le long de la toiture 
du bâtiment mitoyen 

En ce qui concerne les finitions sur le mur de la maison d’habitation de la parcelle AB78, seule la pose d’un 
enduit hydrofuge sera nécessaire sur l’ensemble de la façade sans avoir à reprendre les gouttières ou 
l’étanchéité de la toiture. Les descentes de gouttières seront néanmoins à reprendre. 

Secteur 2 (parcelle AB 142) : 

Il s’agit d’un hangar (2) de type RDC. Les murs sont en parpaings supportant une charpente métallique 
recouverte par une toiture en tôles ondulées de type amiante-ciment. La dalle de sol est en béton.  
Une mezzanine en bois (solivage et plancher) se situe au Sud du bâtiment. Certaines parties extérieures sont 
imperméabilisées. Ainsi la partie Sud-Ouest est recouverte d’un enrobé bitumineux et d’une dalle bétonnée 
extérieure accolée à la façade Est qui accueillait un stockage d’huiles. Par précaution, nous considèrerons 
que le béton de ce dallage extérieur est souillé bien que difficilement constatable de visu, du fait de la 
présence de végétation (et nécessitera donc une évacuation spécifique en déchets dangereux ou non 
dangereux, et non en déchets inertes). 

La dalle de sol intérieure est en béton, et accueille une fosse de visite mécanique dans la partie Nord-Ouest 
du bâtiment. Cette fosse est remplie de résidus de parpaings et de sable. Le béton de cette fosse ne semble 
pas souillé par des hydrocarbures, mais dans le doute nous considèrerons que le béton de cette fosse 
nécessite une élimination spécifique. Une cuve enterrée est présente dans la partie Sud Est du hangar. Cette 
cuve semble vide après inspection et nécessitera dans le doute un dégazage, un nettoyage (avec vidange 
des liquides de nettoyage en filière spécifique) avant son retrait. Une seconde cuve enterrée est positionnée 
sous l’enrobé devant la façade Ouest du bâtiment. Cette dernière nécessite une vidange potentielle, un 
dégazage et un nettoyage avant son retrait, puis un traitement des volumes de liquides (potentiellement 
présents et utilisés pour le nettoyage) en filière spécifique. 

Ce hangar n’est mitoyen d’aucun autre bâtiment. 
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Secteur 3 (parcelle AB 48) : 

Deux petits cabanons en parpaings de type RDC sont présents sur la parcelle. Il s’agit d’une ancienne aire de 
distribution de carburants. Les dalles de sol des bâtiments sont en béton. Les toitures des cabanons sont en 
tôles ondulées de type amiante-ciment. La toiture du cabanon Nord est effondrée. La partie extérieure située 
entre les deux cabanons est recouverte d’un revêtement bitumineux, ainsi que d’une dalle bétonnée  
recouvrant la cuve enterrée. Un muret en béton sépare la parcelle de la parcelle voisine AB 49. 

Les déchets contenus dans le cabanon Nord, mélangés à des débris de toiture seront tous considérés 
comme amiantés. On estime le volume global de ces déchets à 2 m³  

La cuve enterrée entre les cabanons est inertée au sable. On considèrera que les sables contenus dans cette 
cuve seront traités en déchets pollués, n’ayant pas d’informations relatives au dégazage et nettoyage de 
cette cuve.  

6.3 Estimation des coûts de déconstruction 

L’estimation des coûts de désamiantage et de déconstruction sélective est basée sur les documents 
disponibles et transmis par EPF BRETAGNE, à savoir : 

• le plan cadastral du site de PAULE (22) ; 

• la visite du site réalisé par BURGEAP, le 05/02/2013. 

Sur la base de ces données, les coûts de désamiantage et de déconstruction des bâtiments des secteurs 1, 2 
et 3, sont les suivants : 

• Secteur 1 (hangar 1) parcelle AB78 : 27.000,00 euros hors taxes 

• Secteur 2 (hangar 2) parcelle AB142 : 30.000,00 euros hors taxes 

• Secteur 3 (cabanons A et B) parcelle AB48 : 15.000,00 euros hors taxes  

(cf. les détails présentés en annexe 7). 

 

Cette estimation est sommaire, du fait de l’absence des documents suivants : 

• Rapport de repérage des produits et matériaux contenant de l’amiante « avant démolition » ; 

• Rapport de constat de risque d’exposition au plomb (CREP) des bâtiments ; 

• Rapport de constat d’absence de termites dans les bâtiments ; 

• Rapport de diagnostic déchets pour l’ensemble du bâtiment à déconstruire ; 

• Rapport de diagnostic de pollution des bétons de dallage et des enrobés extérieurs ; 

• Test confirmant l’absence de goudron dans les enrobés ; 

• Rapport de mission de repérage des cuves (incluant la nature du contenu et les volumes résiduels) 
et autres éléments éventuellement enterrés 

Cette estimation ne prend pas en compte les coûts de réalisation des études associées à  
cette déconstruction. 

Par ailleurs cette estimation considère que chaque déconstruction est un projet à part entière.  
Certaines opérations (voire toutes) pourraient être mutualisées entre les sites, réduisant ainsi le coût global 
de l’opération de déconstruction. 
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7. Conclusions et recommandations  

L’Etablissement Public Foncier de Bretagne (EPFB) est chargé d’acquérir trois unités foncières, localisées en 
centre-bourg à Paule (22).  

 

Dans ce cadre, BURGEAP a été missionné afin d’évaluer la situation administrative du site, les risques 
potentiels de pollution des terrains et les coûts de déconstruction des bâtiments (parcelles n°AB48, 78  
et 142).  

Le projet de réaménagement du site s’inscrit dans le cadre du projet de développement de l’habitat collectif 
(associé à des parkings et/ou espaces-verts) au sein du bourg de Paule.  

 

Concernant les activités recensées sur le site et les risques potentiels de pollution des sols 

Actuellement, le site présente un hangar abritant des sanitaires et le stockage de matériels (parcelle AB78) 
ou aucune activité (parcelles AB48 et 142).  

Chacune des parcelles présente une installation soumise à déclaration, au titre de la législation des 
installations classées pour la protection de l’environnement (ICPE), avec : 

• en parcelle AB48, une ancienne station de carburants (1 cuve enterrée et restée en place) ; 

• en parcelle AB78 : une ancienne forge ; 

• en parcelle AB142 : une ancienne station de carburants associée à un atelier mécanique (2 cuves 
enterrées et restées en place).  

Aussi, plusieurs activités et installations présentent des risques potentielles de pollution du sous-sol avec : 
les anciennes installations des stations de carburants (cuves/volucompteurs), de l’atelier mécanique (fosse 
de visite et aire de stockage des huiles), et la nature de certains remblais sur site.  
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Recommandations vis-à-vis des risques potentiels de pollution  

Plusieurs anciennes activités et installations sont identifiées comme sources potentielles de pollutions, et nécessitent la mise en œuvre d’un diagnostic de 
pollution (étape EVAL phase 2 de la norme AFNOR NF X 31-620), avec : 

• une caractérisation des sols au droit des installations potentiellement polluantes, à savoir : 

sur béton

8 
métaux

HC HAP BTEX

Ancienne cuve enterrée (4,5 m3) - 3 3 3
1 volucompteur 1 1 1 1

AB78 - 
hangar

Ancienne forge sur terre battue et 
caractérisation des remblais superficiels

1 3 3 - - - 3 - 3

2 anciennes cuves enterrées (3 et 5 m3) - 6 4 4
Volucompteurs et aire de dépotage 1 1 1 1

Fosse de visite dans l'atelier 3 1 1 1 1 1 1
Stockage aérien d'huiles 1 2 1 2 2 2 2

15 7 14 12 12 15

8 métaux : arsenic, cadmium, chrome, cuivre, mercure, nickel, plomb, zinc
HC : indice hydrocarbures C10-C40
BTEX : benzène, toluène, ethylbenzène, xylènes
HAP : hydrocarbures aromatiques polycycliques (16 composés)
Caractérisation des déchets inertes (arrêté du 28/10/2010) : sur brut : HCT, HAP, BTEX, PCB, COT Carbone Organique Total

Parcelle
s

Activités/installations

3

Mesures sur site 
(hydrocarbures, 

solvants, …)

Matériel de 
sondage

Prof. des 
sondages 

(m)

Nombre de 
sondages

4 6 6

          sur éluat :  8 métaux, baryum, molybdène, antimoine, sélénium, chlorures, fluorureS, sulfates, indice phénols, fraction 
soluble, COT

AB48

Carottier battu 
ou tarière

AB142

4 3

TOTAUX

Caractérisation 
déchets inertes 

Analyses en laboratoire sur échantillons 
de sols 

-

6

3-

-

 

Le montant de ce diagnostic initial de pollution, est estimé entre 7 et 10 k€ HT. 
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Par ailleurs, BURGEAP recommande à l’EPFB de : 

• apprécier la valeur foncière du terrain au vu des éventuelles contraintes et servitudes éventuelles ; 

• faire examiner par BURGEAP les nouvelles études menées et le projet de compromis de vente. 

 

Concernant la réhabilitation du site vis-à-vis de la pollution des sols en hydrocarbures  
(3 cuves enterrées de carburants, 2 volucompteurs, 1 fosse de visite, 1 cuve aérienne d’hydrocarbures, le 
stockage aérien d’huiles), le surcoût estimé est de l’ordre de 30 à 40 k€ HT (surcoût estimé, hors 
réalisation d’investigations, dans le cadre de l’évacuation d’environ 300 à 450 tonnes de terres polluées, et 
pour un usage futur d’habitat collectif du site). 

 

Par ailleurs, la présence de remblais est suspectée, et leur acceptabilité en décharge de déchet inerte n’est 
pas connue. Dans l’hypothèse a priori pessimiste d’une épaisseur de remblais de 1 mètre  
(au droit du hangar en parcelle AB78 correspondant à l’ancienne forge, soit une superficie 
estimée de 150 m²), un volume d’environ 150 m3 de matériaux supposés non inertes serait à 
prendre en compte (environ 270 tonnes) et pourrait potentiellement engendrer un surcoût de l’ordre 
de 30 k€ HT.  

Cette estimation des coûts correspond a priori à la fourchette haute de gestion des déblais hors site.  
Elle devrait être revue à la baisse suite aux investigations préconisées, ou dans le cadre d’un 
confinement/réutilisation sur site des sols en place. Le projet de réaménagement devra notamment être 
pensé de façon à limiter les terrassements si la présence de remblais non inertes était confirmée. 

L’enjeu financier majeur pour l’aménagement du site vis-à-vis d’une éventuelle pollution 
correspond donc à la présence potentielle de pollution en hydrocarbures dans les sols,  
il convient donc de lever ce doute préalablement à l’acquisition. 

 

Concernant l’estimation des coûts de déconstruction  

Au vu de l’étude des documents disponibles et de la visite du site, BURGEAP recommande à l’EPFB  
de réaliser: 

• un diagnostic amiante « avant démolition », un diagnostic termites et un diagnostic plomb (CREP) - 
budget de l’ordre de 2 à 3 k€ (pour l’ensemble des bâtiments) ; 

• un diagnostic déchets de l’ensemble des sites de l’ordre de 1 à 2 k€ ; 

• une caractérisation des bétons par carottage (dalles intérieures des hangars et des surfaces 
imperméabilisées extérieures), afin de déterminer l’emplacement et les volumes de béton et 
d’enrobé bitumineux souillés (prestation incluse dans le programme d’investigations présenté  
page précédente). 

Les estimations de coûts de déconstruction par site permettent de donner un coût de déconstruction des 
bâtiments par propriétaire. Néanmoins si l’ensemble des parcelles est acquis et que le projet de 
déconstruction s’effectuait en une seule phase, ce coût de déconstruction se verrait réduit (de l’ordre de 15 
à 20%). Les demandes d’autorisations, les amenés-replis de matériels, les installations, les évacuations des 
matériaux, les constats d’huissier et relevés topographiques entre autres, se verraient communs aux 
différents sites, réduisant ainsi le coût de l’opération. 
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FIGURES  
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ANNEXES  
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Annexe 1 - 
Sources d'informations et liste 

des documents consultés 
Cette annexe contient 1 page 
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Organisme consulté Interlocuteur Date  Nature du 
contact Documents consultés 

BRGM (1) 

- février 
2013 Internet  

Log BSS 

BASOL (2) 

Fiches synthétiques BASIAS (3) 

BSS (4) 

DREAL (5) Bretagne - 
service milieux naturels 

Fiches synthétiques  
« milieux naturels » 

IGN (6) Photos aériennes anciennes 

RPZH (7) Zones humides  

DREAL (5) Bretagne - 
service des ICPE 

industrielles 
M. RIO 01/02/2013 Courriel  

Eventuels arrêtés 
préfectoraux et récépissés 

de déclaration  
(mail resté sans réponse) 

Archives 
départementales des 

Cotes d’Armor 
- 05/02/2013 Consultation 

sur place 

Situation administrative et 
historique de l’occupation 

du site 

Propriétaire de la 
parcelle n°78  Pierre MOULLEC 05/02/2013 Entretien  

Occupation actuelle et 
historique de l’occupation 

du site 

Propriétaire actuel de la 
parcelle n°142 Joël MAHE  05/02/2013 Entretien  Occupation actuelle du site 

Ancien 
propriétaire/exploitant 
de la parcelle n°142 

Jean Jacques LE GOFF 05/02/2013 Entretien  Historique de l’occupation 
du site 

(1) Bureau de recherches géologiques et minières 
(2) Base de données sur les sites et sols pollués (ou potentiellement pollués) appelant une action des pouvoirs publics, à titre préventif 
ou curatif 
(3) Inventaire historique de sites industriels et activités de service 
(4) Banque de données du sous-sol 
(5) Direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement 
(6) Institut géographique national 
(7) RPDZH : réseau partenarial des données sur les zones humides 
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Annexe 2 - 
Reportage photographique 

Cette annexe contient 7 pages 

 



 

 

EPF BRETAGNE - friches urbaines - PAULE (22) 
 

Annexe 
 

 Reportage photographique 
 
 
 
 
 
 
 
 

Photo 1 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Photo 3 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Photo 5 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Photo 7 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Vue d’ensemble sur l’ancienne station de carburants (parcelle n°48) 

 

Vue sur l’ancienne cuve enterrée de la station de carburants  
(parcelle n°48)

 

Vue sur l’ancienne cuve enterrée inertée au sable (parcelle n°48) 

 

 

Vue d’ensemble sur le hangar depuis la place de l’Eglise (parcelle n°78) 

Vue sur la cuve aérienne à fioul et quelques bidons  
contenants des huiles usagées (parcelle n°78)  

 

Vue sur l’ancienne forge (traces au sol correspondant à  
de l’eau déversée) (parcelle n°78) 

 

Vue d’ensemble sur l’ancienne station de carburants (à droite) et 
l’ancien atelier mécanique (à gauche) (parcelle n°142) 

Vue sur l’ancienne station de carburants avec une cuve enterrée 
(parcelle n°142)  

 

 
 
 
 
 
 
 
 

Photo 2 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Photo 4 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Photo 6 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Photo 8 
 

 

 



 

 

 

EPF BRETAGNE - friches urbaines - PAULE (22) 
 

Annexe 
 

 Reportage photographique 
 
 
 
 
 
 
 
 

Photo 1 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Photo 3 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Photo 5 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Vue sur l’ancienne aire de dépotage et les volucompteurs 
(parcelle n°142) 

 

Vue sur la 2ème cuve enterrée de carburants  
(parcelle n°142)

 

Vue sur l’accès de la 2ème cuve enterrée ayant contenu du SC  
(parcelle n°142)

 

Vue sur l’ancien entreposage d’huiles sur dalle bétonnée  
(parcelle n°142)

 
Vue sur la fosse de visite au sein de l’atelier (parcelle n°142)  

 
Vue sur l’ancien établi de l’atelier mécanique (parcelle n°142)  

 

  
 

 
 
 
 
 
 
 
 

Photo 2 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Photo 4 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Photo 6 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 



 

EPF BRETAGNE - PAULE (22) 
Reportage photographique 

Parcelle AB 78 
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Photo 1 : Vue du bâtiment hangar de la parcelle AB78. Pignon Est. 

Vue de la partie supérieure en bardage métallique 

 
Photo 2 : Vue de l’angle Nord Est du hangar et de la mitoyenneté 

du bâtiment avec la maison d’habitation non concernée par 
l’estimation de coût de déconstruction 

 
Photo 3 : Vue de la mitoyenneté avec la façade Est de la maison 

d’habitation de la parcelle AB78  

 
Photo 4 : Vue de la mitoyenneté du hangar avec les bâtiments de 

la parcelle AB81 au Sud. 

 
Photo 5 : Vue de la découpe du mur du hangar selon la pente de 

l’appentis de la parcelle AB81. 

 
Photo 6 : Vue des mitoyennetés à traiter et de la découpe du mur 

du hangar celon la hauteur du muret 
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Reportage photographique 

Parcelle AB 78 
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Photo 7 : Vue intérieure du hangar et de la toiture en amiante 

ciment 

 
Photo 8 : Vue de la cuve à fuel aérienne 

 
Photo 9 : Vue intérieure de la partie maçonnée à l’intérieur du 

hangar. Carrelage mural et au sol à soumettre au diagnostic 
amiante. 

 
Photo 10 : Vue intérieure de la partie maçonnée à l’intérieur du 

hangar. Partie en carrelage mural à soumettre au diagnostic amiante 

 

Photo 11 : Vue intérieure de la mitoyenneté avec la maison 
d’habitation 

 

Photo 12 : Vue de la fixation de la charpente du hangar sur la 
maison d’habitation  
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Reportage photographique 

Parcelle AB 142 
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Photo 13 : Vue extérieure du hangar de la parcelle AB 142. Façade 

Ouest. 

 
Photo 14 : Vue de l’angle et de la façade Est. Vue des toitures en 

tôles ondulées de type amiante ciment. 

 
Photo 15 : Vue extérieure de l’angle Sud du hangar 2. Vue des 

massifs béton extérieurs 

 
Photo 16 : Vue de l’enrobé en façade Ouest et vue des massifs 

béton 

 
Photo 17 : Vue intérieure de la partie Sud du hangar 2 et du 

tampon de cuve 

 
Photo 18 : Vue de la toiture en tôles ondulées de type amiante 

ciment de la partie Sud du Hangar 2. 
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Reportage photographique 

Parcelle AB 142 
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Photo 19 : Vue intérieure de la partie Nord-Ouest du hangar 2. Vue 

de la fosse mécanique 

 
Photo 20 Vue intérieure du pignon Nord. Toiture en tôles ondulées 

de type amiante ciment et charpente métallique 

 

Photo 21 : Vue intérieure du hangar 2 et de la fosse mécanique 
remplie de grave parpaings et sable 

 



 

EPF BRETAGNE - PAULE (22) 
Reportage photographique 

Parcelle AB 48 
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Photo 22 : Vue des cabanons A et B de la parcelle AB 48. Façades 

Ouest 

 
Photo 23 : Vue du cabanon B. Façade Ouest 

 

Photo 24 : Vue du cabanon A. Façade Ouest 

 

Photo 25 : Vue intérieure du cabanon B et des déchets de toiture 
en tôles ondulées de type amiante ciment au sol 

 

Photo 26 : Vue du dallage béton au-dessus de la cuve enterrée 
entre les cabanons 

 

Photo 27 : Vue du sable d’inertage de la cuve enterrée. 

 
 
 

A B 
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Annexe 3 - 
Photos aériennes anciennes 

Cette annexe contient 1 page 

 



Photographies aériennes
(source : IGN)

Annexe

RSSPLB02459

CSSPLB130117

1960

1969 (parcelle n°48)

1951

1968

1999

EPF BRETAGNE - Friches urbaines - Paule (22)

1969 (parcelles n°78 et 142)

N
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Annexe 4 - 
Arrêté préfectoral du 09/08/1958  

Source : Archives départementales des Côtes d’Armor 

Cette annexe contient 13 pages 
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Annexe 5 - 
Arrêté préfectoral du 04/07/1960  

Source : Archives départementales des Côtes d’Armor 

Cette annexe contient 21 pages 
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Annexe 6 - 
Recensement des installations 

classées du 05/08/1961 
Source : Archives départementales des Cotes d’Armor 

Cette annexe contient 4 pages 
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Annexe 7 - 
Estimation des coûts de 

déconstruction 
Cette annexe contient 4 pages 
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SYNTHESE DES EDS 

 

 

27 000,00

SOUS- TOTAL - Désamiantage et déconstruction sélective des BATIMENTS : Secteur 1 5 292,00

32 292,00

30 000,00

SOUS- TOTAL - Désamiantage et déconstruction sélective des BATIMENTS : Secteur 2 5 880,00

35 880,00

15 000,00

SOUS- TOTAL - Désamiantage et déconstruction sélective des BATIMENTS : Secteur 3 2 940,00

17 940,00

72 000,00

TOTAL GENERAL - DESAMIANTAGE ET DECONSTRUCTION SELECTIVE DES SITES de PAULE (22) 14 112,00

86 112,00

Remarque :

TOTAL € HT

TVA €

TOTAL  € TTC

Il s'agit d'une estimation sommaire des travaux de déconstruction des bâtiments des friches urbaines de PAULE (22), basée à partir des documents fournis suivants :
- Plan cadastral du site de PAULE,
et en l'absence 
- d'un rapport de diagnostic amiante avant démolition 
- d'un rapport de constat de risque d’exposition au plomb (CREP),
- d'un rapport termite avant démolition,
- d'un rapport de diagnostic déchets pour l'ensemble des bâtiments à déconstruire.

TOTAL € HT

TVA €

TOTAL  € TTC

MAITRE D'OUVRAGE : EPF BRETAGNE

Estimation du service (EDS)

Travaux de désamiantage et de déconstruction sélective des bâtiments des friches urbaines à PAULE (22)

TOTAL € HT

TVA €

TOTAL  € TTC

TOTAL € HT

TVA €

TOTAL  € TTC
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Secteur 1 

Code Désignation Unité Quantité P.U. HT  € Montant HT €

1 - BATIMENTS : Secteur 1
1 TRAVAUX PREPARATOIRES

1.1 Contacts et autorisations préalables (DICT, concessionnaires, emprises voiries, etc.) forfait 1 500 500

1.2 Constat d'huissier - avant travaux (intégrant la mitoyenneté avec la parcelle AB81) forfait 1 500 500

1.3 Protection des voiries d'accès chantier, pose d'une clôture de chantier (hauteur de 2m), protection des 
cheminements piétons, etc. forfait 1 700 700

1.4 Installations nécessaires au chantier - cantonnement - amenée du matériel - préparation du chantier forfait 1 1 500 1 500

1.5 Etablissement d'un plan de retrait amiante forfait 1 500 500

1.6 Fourniture et pose d'un panneau de chantier (2X3 m) forfait 1 500 500

2 TRAVAUX DE DESAMIANTAGE DES BATIMENTS

2.1
Opérations de retrait, conditionnement et élimination en filière adaptée (y compris traçabilité BSDA) des plaques 
de couverture ondulée (y compris bardage) et ardoises de type amiante ciment des hangars 1 et 2 forfait 1 2 500 2 500

2.2 Mesures d'empoussièrement et confinements éventuels du hangar 1 forfait 1 3 000 3 000

2.3 Opérations de retrait, conditionnement et élimination en filière adaptée (y compris traçabilité BSDA) des 
équipements des opérateurs de désamiantage forfait 1 1 000 1 000

3 TRAVAUX DE DECONSTRUCTION SELECTIVE DES BATIMENTS

3.1 Purge, dégazage, démantèlement et évacuation de la cuve aérienne et des canalisations et équipements associés forfait 1 500 500

3.2 Curage intérieur des bâtiments forfait 1 500 500

3.3
Evacuation des déchets (ferrailles, Déchets dangereux, Déchets non dangereux, laine de verre, néons, produits 
chimiques, etc.) présents à l'intérieur des bâtiments et établissement des bordereaux de suivi de déchets fournis 
au maître d'œuvre à l'avancement

forfait 1 500 500

3.4
Déconstruction sélective des superstructures du site intégrant la problématique des mitoyennetés (démolition 
manuelle et sciage précautionneux aux abords des mitoyens) et brumisation du hangar 1 forfait 1 2 000 2 000

3.5
Démolition mécanique des dallages et des infrastructures,  y compris fondations, et en intégrant la problématique 
de stabilité des mitoyennetés du hangar 1 forfait 1 1 500 1 500

3.6 Tri sélectif et évacuation des déblais (y compris sécurisation des abords pendant l'évacuation) forfait 1 1 000 1 000

3.7
Décapage du mur mitoyen (parcelle AB81), reprise d'étanchéité à l'aide d'un enduit hydrofuge sur l'ensemble 
du pignon mitoyen conservé découvert de l'appentis,  reprise de l'étanchéité de toiture (solin), des descentes EP, 
etc..

forfait 1 1 000 1 000

3.8 Décapage du mur mitoyen (parcelle AB78), reprise d'étanchéité à l'aide d'un enduit hydrofuge sur l'ensemble 
du mur mitoyen conservé découvert de la maison d'habitation (60m²), reprise des descentes EP, etc.. forfait 1 6 500 6 500

3.9 Travaux de remblaiement par de la grave 0-31,5mm des vides de fouille et compactage du sous-sol, y compris 
apport de matériaux et essais forfait 1 800 800

4 RECEPTION DES TRAVAUX - LIVRAISON DU TERRAIN ET REMISE EN ETAT

4.1 Nivelement selon les pentes des terrains avoisinants et livraison des terrains et remise en état forfait 1 500 500

4.2 Relevé topographique intégral par un géomètre expert forfait 1 500 500

4.3 Constat d'huissier - après travaux forfait 1 500 500

4.4 Emission d'un DOE forfait 1 500 500

27 000,00

TOTAL - Désamiantage et déconstruction sélective des BATIMENTS : Secteur 1 5 292,00

32 292,00

Remarque :

TOTAL  € TTC

Il s'agit d'une estimation sommaire des travaux de déconstruction des bâtiments des friches urbaines de PAULE (22), basée à partir des documents fournis 
suivants :
- Plan cadastral du site de PAULE,
et en l'absence 
- d'un rapport de diagnostic amiante avant démolition 
- d'un rapport de constat de risque d’exposition au plomb (CREP),
- d'un rapport termite avant démolition,
- d'un rapport de diagnostic déchets pour l'ensemble des bâtiments à déconstruire.

MAITRE D'OUVRAGE : EPF BRETAGNE

Estimation du service (EDS)

Travaux de désamiantage et de déconstruction sélective des bâtiments des friches urbaines à PAULE (22)

TOTAL € HT

TVA €
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Secteur 2 

Code Désignation Unité Quantité P.U. HT  € Montant HT €

1 - BATIMENTS : Secteur 2
1 TRAVAUX PREPARATOIRES

1.1 Contacts et autorisations préalables (DICT, concessionnaires, emprises voiries, etc.) forfait 1 500 500

1.2 Constat d'huissier - avant travaux forfait 1 500 500

1.3
Protection des voiries d'accès chantier, pose d'une clôture de chantier (hauteur de 2m), protection des 
cheminements piétons, etc. forfait 1 1 100 1 100

1.4 Installations nécessaires au chantier - cantonnement - amenée du matériel - préparation du chantier forfait 1 1 500 1 500

1.5 Etablissement d'un plan de retrait amiante forfait 1 500 500

1.6 Fourniture et pose d'un panneau de chantier (2X3 m) forfait 1 500 500

2 TRAVAUX DE DESAMIANTAGE DES BATIMENTS

2.1
Opérations de retrait, conditionnement et élimination en filière adaptée (y compris traçabilité BSDA) des plaques 
de couverture ondulée (y compris bardage) de type amiante ciment du Hangar 5 forfait 1 3 500 3 500

2.2 Mesures d'empoussièrement et confinements éventuels du Hangar 5 forfait 1 3 000 3 000

2.3
Opérations de retrait, conditionnement et élimination en filière adaptée (y compris traçabilité BSDA) des 
équipements des opérateurs forfait 1 1 000 1 000

3 TRAVAUX DE DECONSTRUCTION SELECTIVE DES BATIMENTS

3.1 Purge, dégazage, démantèlement et évacuation des cuves et des canalisations et équipements associés forfait 1 3 500 3 500

3.2 Curage intérieur des bâtiments forfait 1 1 000 1 000

3.3
Evacuation des déchets (ferrailles, Déchets dangereux, Déchets non dangereux, laine de verre, néons, produits 
chimiques, etc.) présents à l'intérieur des bâtiments et établissement des bordereaux de suivi de déchets fournis 
au maître d'œuvre à l'avancement

forfait 1 600 600

3.4 Déconstruction sélective des superstructures du site, incluant la brumisation du hangar 2 forfait 1 3 000 3 000

3.5 Démolition mécanique des dallages, des infrastructures et des fondations au droit du bâtiment hangar 2 forfait 1 2 000 2 000

3.7 Tri sélectif et évacuation des déblais (y compris sécurisation des abords pendant l'évacuation) forfait 1 2 000 2 000

3.7 Chargement, transport et élimination des bétons souillés en filière agrées (y compris TGAP) forfait 1 1 500 1 500

3.9 Enlèvement et élimination des dalles bétons extérieures et des voiries en enrobées, y compris assises forfait 1 800 800

3.9 Travaux de remblaiement et compactage du sous-sol, y compris apport de matériaux et essais forfait 1 1 000 1 000

4 RECEPTION DES TRAVAUX - LIVRAISON DU TERRAIN ET REMISE EN ETAT

4.1 Nivelement selon les pentes des terrains avoisinants et livraison des terrains et remise en état forfait 1 1 000 1 000

4.2 Relevé topographique intégral par un géomètre expert forfait 1 500 500

4.3 Constat d'huissier - après travaux forfait 1 500 500

4.4 Emission d'un DOE forfait 1 500 500

30 000,00

TOTAL - Désamiantage et déconstruction sélective des BATIMENTS : Secteur 2 5 880,00

35 880,00

Remarque :

TOTAL  € TTC

Il s'agit d'une estimation sommaire des travaux de déconstruction des bâtiments des friches urbaines de PAULE (22), basée à partir des documents fournis 
suivants :
- Plan cadastral du site de PAULE,
et en l'absence 
- d'un rapport de diagnostic amiante avant démolition 
- d'un rapport de constat de risque d’exposition au plomb (CREP),
- d'un rapport termite avant démolition,
- d'un rapport de diagnostic déchets pour l'ensemble des bâtiments à déconstruire.

MAITRE D'OUVRAGE : EPF BRETAGNE

Estimation du service (EDS)

Travaux de désamiantage et de déconstruction sélective des bâtiments des friches urbaines à PAULE (22)

TOTAL € HT

TVA €
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Secteur 3 

Code Désignation Unité Quantité P.U. HT  € Montant HT €

1 - BATIMENTS : Secteur 3
1 TRAVAUX PREPARATOIRES

1.1 Contacts et autorisations préalables (DICT, concessionnaires, emprises voiries, etc.) forfait 1 500 500

1.2 Constat d'huissier - avant travaux (intégrant un référé préventif concernant la mitoyenneté avec la parcelle AB81) forfait 1 500 500

1.3
Protection des voiries d'accès chantier, pose d'une clôture de chantier (hauteur de 2m), protection des 
cheminements piétons, etc. forfait 1 500 500

1.4 Installations nécessaires au chantier - cantonnement - amenée du matériel - préparation du chantier forfait 1 1 500 1 500

1.5 Etablissement d'un plan de retrait amiante forfait 1 500 500

1.6 Fourniture et pose d'un panneau de chantier (2X3 m) forfait 1 500 500

2 TRAVAUX DE DESAMIANTAGE DES BATIMENTS

2.1
Opérations de retrait, conditionnement et élimination en filière adaptée (y compris traçabilité BSDA) des plaques 
de couverture ondulée de type amiante ciment en place et au sol, des cabanons A et B forfait 1 2 500 2 500

2.2 Mesures d'empoussièrement et confinements éventuels des cabanons A et B forfait 1 600 600

2.3 Opérations de retrait, conditionnement et élimination en filière adaptée (y compris traçabilité BSDA) des 
équipements des opérateurs de désamiantage forfait 1 500 500

3 TRAVAUX DE DECONSTRUCTION SELECTIVE DES BATIMENTS

3.1 Purge, dégazage, démantèlement et évacuation de la cuve aérienne et des canalisations et équipements associés forfait 1 500 500

3.2 Chargement, transport et élimination des sales souillés d'inertage de cuve en filière agrées forfait 1 1 000 1 000

3.3
Evacuation des déchets (ferrailles, Déchets dangereux, Déchets non dangereux, laine de verre, néons, produits 
chimiques, etc.) présents à l'intérieur des bâtiments et établissement des bordereaux de suivi de déchets fournis 
au maître d'œuvre à l'avancement

forfait 1 500 500

3.4 Déconstruction sélective des superstructures du site, incluant la brumisation des cabanons A et B forfait 1 750 750

3.5
Démolition mécanique des dallages, des infrastructures et des fondations au droit des bâtiments cabanons A et 
B forfait 1 750 750

3.6 Tri sélectif et évacuation des déblais (y compris sécurisation des abords pendant l'évacuation) forfait 1 500 500

3.7 Enlèvement et élimination des dalles bétons extérieures et des voiries en enrobées, y compris assises forfait 1 800 800

3.8
Travaux de remblaiement par de la grave 0-31,5mm des vides de fouille et compactage du sous-sol, y compris 
apport de matériaux et essais forfait 1 500 500

4 RECEPTION DES TRAVAUX - LIVRAISON DU TERRAIN ET REMISE EN ETAT

4.1 Nivelement selon les pentes des terrains avoisinants et livraison des terrains et remise en état forfait 1 600 600

4.2 Relevé topographique intégral par un géomètre expert forfait 1 500 500

4.3 Constat d'huissier - après travaux forfait 1 500 500

4.4 Emission d'un DOE forfait 1 500 500

15 000,00

TOTAL - Désamiantage et déconstruction sélective des BATIMENTS : Secteur 3 2 940,00

17 940,00

Remarque :

TOTAL  € TTC

Il s'agit d'une estimation sommaire des travaux de déconstruction des bâtiments des friches urbaines de PAULE (22), basée à partir des documents fournis 
suivants :
- Plan cadastral du site de PAULE,
et en l'absence 
- d'un rapport de diagnostic amiante avant démolition 
- d'un rapport de constat de risque d’exposition au plomb (CREP),
- d'un rapport termite avant démolition,
- d'un rapport de diagnostic déchets pour l'ensemble des bâtiments à déconstruire.

MAITRE D'OUVRAGE : EPF BRETAGNE

Estimation du service (EDS)

Travaux de désamiantage et de déconstruction sélective des bâtiments des friches urbaines à PAULE (22)

TOTAL € HT

TVA €

 




